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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR 
LES COMPTES ANNUELS 

 
 

Exercice clos le 31 décembre 2022 
 
 
 Mesdames, Messieurs, 
 
I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS. 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la société relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2022, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

 Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
II. FONDEMENT DE L’OPINION. 
 
Référentiel d’audit 
 Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
 Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 
nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 
 
 



                          SAS de Commissariat Aux Comptes                      Capital : 50 000 € 
                                           22, rue du Sergent Bauchat – 75012 PARIS                   Siret : 381292077 00041 
                                    Tel : 06 64 29 92 06 – Email : contact@audit-mca.fr               TVA :  FR57 381292077 

III. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS. 
 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes notamment pour ce qui 
concerne la reconnaissance des revenus. 

 
 Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 
IV. VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ADRESSE AUX ASSOCIES DE LA SOCIETE. 
 
 Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
 Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 
 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 
 
 
V. RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS. 
 

 Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

 Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. 

 
VI. RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS. 
 

 Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 
 

Fait à Paris,  
Le Commissaire aux comptes 

Société M.C.A. Méthode Conseil Audit 
 

Frédéric Devillard 
 
 
 

Signé électroniquement le 13/07/2023 par
Frederic Devillard
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I - FAITS MARQUANTS 
 
Au cours de cet exercice, notre société a ouvert la commercialisation du fonds FCPI France 
Evolution 2 et de la SLP ainsi que du FCPR LAMS Web3. 
Les actionnaires de la Société ont décidé, lors de l’assemblée générale mixte en date du 10 
juin 2022, de modifier la dénomination sociale de la Société, jusqu’alors « Sigma Gestion », 
et d’adopter comme nouvelle dénomination sociale « Trail Solutions Patrimoine ». 

 
 
II - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/22 ont été élaborés et présentés 
conformément aux règles comptables dans le respect du principe de prudence et de 
l’indépendance des exercices, et en présument la continuité de l’exploitation. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode dite des coûts historiques. 
 
 
 
III - NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN 
 
1) Actif 
a) Immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires). 

 Valeur brute 
 
Au début de l’exercice    182 769 
Acquisitions          -  
Diminutions          -  
A la fin de l’exercice    182 769 
 
 Amortissements 
 
Au début de l’exercice   182 769 
Diminutions          -  
Dotations           -  
A la fin de l’exercice   182 769 
 

 
 Mode Durée 
Frais de constitution Linéaire Durée non amortissable 
Logiciel Linéaire 4 ans 
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b) Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires). 


 Valeur brute 
 
Au début de l’exercice   128 102 
Acquisitions        3 386 
Diminutions      89 174 
A la fin de l’exercice     42 314 

 
 Amortissements 
 
Au début de l’exercice     82 907 
Diminutions      54 775 
Dotations       10 351 
A la fin de l’exercice     38 483 

 
 Mode Durée 
Matériel de transport Linéaire 4 ans 
Installation et agencement Linéaire 10 ans 
Matériel informatique Linéaire 5 ans 
Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans 
Mobilier Linéaire 4 à 5 ans 
 
 
c) Immobilisations Financières 
 
Les immobilisations financières sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires). 
 
Titre de participation 
 

 Valeur brute 
 
Au début de l’exercice   241 994 
Acquisitions      11 002 
Diminutions    149 300 
A la fin de l’exercice   103 696 
 

Dépôts et cautionnements versés 
 

 Valeur brute 
 
Au début de l’exercice      55 336 
Acquisitions           - 
Diminutions       55 336 
A la fin de l’exercice          - 
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d) Dépréciations 
 
Titres de participation 
 

 Valeur brute 
 
Au début de l’exercice  149 300 
Dotations    149 300 
Reprises           - 
A la fin de l’exercice         - 
 
 
 

e) Créances 
 
Les créances sont évaluées pour leur valeur nominale. 
 
 Montant brut  à 1 an au plus  > à 1an 

< à 5ans 
 > à 5ans 

        Clients & cptes rattachés        514 327         514 327  -  - 
Organismes sociaux       -        -  -  - 
TVA      11 968       11 968  -  - 
Compte courant  474 019   474 019  -  - 
Autres créances      46 183       46 183   -  - 
Charges constatées d’avance     52 027       52 027   -  - 

        
     1 098 524        1 098 524    -  - 
    
f) Disponibilités 
 
Les disponibilités sont évaluées pour leur valeur nominale (prix de revient). 
 
 
2) Passif 
a) Capital social 
 
 
Le capital social se compose de 370 366 actions de 1€ de valeur nominale 
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b) Provision pour risques et charges 
 
Nous avons une provision pour litige pour un montant de 63 236,50 € et une provision pour 
restructuration pour un montant de 50 000,00 € soit au total 113 236,50 €. 
  
c) Dettes 
 
Les dettes sont évaluées pour leur valeur nominale. 
 

 Montant brut  à 1 an et plus  > à 1 an 
< à 5 ans 

 

 > à 5 
ans 

        Emprunts et dettes financières 
établissement crédit 

   765 597     765 597  -  - 

Emprunts et dettes financières 
divers 

    119 206      119 206  -  - 

Fournisseurs & cptes rattachés     566 331      566 331  -  - 
Dettes fiscales et sociales    454 707     454 707  -  - 
Autres dettes    206 207     206 207  -  - 

        2 112 048             2 112 048     -  - 
      
 
d) Entreprises liées 
 
Néant 
 
 
IV - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
 
Il convient de signaler : 
 
 
Chiffre d’affaires 
 
Il s’élève à 3 017 226,65 €. 
 
 
 
Résultat d’exploitation 
 
Le résultat d’exploitation se solde par un bénéfice de 486 501,05 €. 
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Résultat financier 
 
Le résultat financier se solde par un bénéfice de 137 682,84 €. 
 
 
Produits exceptionnels 
 
Les produits exceptionnels se soldent par un montant de 86 504,00 €. 
 
Charges exceptionnelles 
 
Les charges exceptionnelles se soldent par un montant de 418 134,76 €. 
 
Résultat net 
 
En conséquence de ce qui précède, le résultat de l’exercice se solde par un bénéfice de 
188 584,85 €. 
 
 
Engagement Hors Bilan 
 
Les indemnités de départ en retraite s’élèvent à 162 720,77 € charges comprises. 
 
Cette annexe fait partie intégrante des comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2022.  
 
Toute information ne figurant pas dans cette annexe à notre avis, un caractère non obligatoire 
ou non significatif. 
 
Régime fiscal des groupes de sociétés 
 
Une convention d’intégration fiscale a été mise en place à compter du 1er janvier 2015 entre 
SIGMA GESTION et la société mère SAS FINANCIERE SIGMA. 
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A T T E S T A T I O N 

 
 

  
 
 
Sur la base de notre audit des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022, nous certifions que le 
montant global des rémunérations versées aux 5 personnes les mieux rémunérées déterminé par la 
Société, s’élevant à 477.408,00 Euros, est exact et concorde avec les sommes inscrites à ce titre en 
comptabilité. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 13 Juillet 2023 
 
 

Le Commissaire aux comptes 
 

Société M.C.A. Méthode Conseil Audit 
 

Frédéric Devillard 
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RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE 225-38 DU CODE DE COMMERCE 
 
 
 
 

Exercice 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Aux Actionnaires, 
 

 En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisé ou 
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les 
termes de l’article R.225-58 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion 
de ces conventions en vue de leur approbation.  
 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues 
à l’article R.225-58 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 
conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 
 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 
données avec les documents de base dont elles sont issues. 
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Convention autorisée au cours de l’exercice écoulé 
  

Nous vous informons qu’il nous a été donné avis d’une nouvelle convention autorisée au cours 
de l’exercice écoulé, à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des 
dispositions de l’article L.225-38 du code de commerce : 

 
1/ CONVENTION CONCLUE AVEC LA SOCIETE XM TRAIL 
(Dirigeants communs : Monsieur Xavier MARIN) 
 
Contrat de services, services fournis : 

- la mise à disposition de son expérience en tant que professionnel de l’investissement et 
d’un accès à l’écosystème Trail ; 

- la fourniture de prestations de conseil sur la stratégie à mener ; 
- et plus généralement toute mission particulière qui serait confiée par le Bénéficiaire au 

Prestataire ; 
Prix du service fourni : 50.000 euros HT par an, une somme de 25.000 € HT a été comptabilisée sur 
l’exercice 2022.  

 
Convention autorisée depuis la clôture 

 
Nous n’avons été avisés d’aucune convention autorisée depuis la clôture de l’exercice.  
 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie durant 
l’exercice 

 
En application de l’article R.225-57 du Code de Commerce, nous avons été informés que 

l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices 
antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé : 
 
1/ CONVENTION CONCLUE AVEC LA SOCIETE SIGMA 
(Dirigeants communs : Messieurs Philippe CHOLET, Emmanuel SIMONNEAU) 
 

- Convention d’assistance pour des prestations de conseil et d’assistance dans la gestion des 
participations de cette société. Ces prestations sont rémunérées sur la base d’un tarif journalier 
de 2 000 € hors taxes ; elles se sont élevées à 69.000,00€ en 2022. 

 
- Convention de refacturation d’une quote-part de loyers et de charges des bureaux 18, rue de la 

Pépinière. Ces diverses refacturations basées sur la surface occupée par Sigma se sont élevées 
à 12.338,83 € en 2022. 
 

2/ CONVENTION CONCLUE AVEC LA SOCIETE FINANCIERE TSP 
(Dirigeants communs : Messieurs Philippe CHOLET, Emmanuel SIMONNEAU) 

 
- Convention d’assistance et de conseil dans le domaine de la gestion financière et du 

management, moyennant une redevance forfaitaire annuelle de 50 000 € au titre de 2022.  
 

 
3/ CONVENTION CONCLUE AVEC LA SOCIETE AGRICAP 
(Dirigeant : Monsieur Bertrand DELAGE) 

 
- Convention d’assistance pour des prestations d’analyse de dossiers d’investissement, de 

montage juridique et de suivi des investissements réalisés. Ces prestations seront rémunérées 
en appliquant chaque année un pourcentage de 4% sur le montant cumulé des différentes 
augmentations de capital réalisées aux cours de l’exécution du mandat, montant facturé 
semestriellement. Elles se sont élevées en 2022 à 74.790,00 €. 
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4/ CONVENTION AVEC LA SOCIETE MRFI 

 
Convention pour des conseils et assistance dans le suivi du portefeuille de Trail Solution 

Patrimoine. Une somme de 125.000,00€ HT a été comptabilisée sur l’exercice 2022. 
 
 

Fait à Paris, le 13 Juillet 2023 
 
 

Le Commissaire aux comptes 
 

Société M.C.A. Méthode Conseil Audit 
 

Frédéric Devillard 
 














































